
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE DISTRIBUTION D'EAU DU SUD-OUEST LYONNAIS 
SIEGE SOCIAL : MAIRIE DE VAUGNERAY 

SIEGE ADMINISTRATIF : 5, Place de l'Eglise-69670 VAUGNERAY 

 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL N°2017-009 

 

 

Date de convocation : 17 février 2017  

 

L'an deux mille dix-sept, le 6 MARS à 18 heures 30, le COMITE SYNDICAL s'est réuni en séance publique ordinaire, à son siège : 

Mairie de Vaugneray.  

Présents : MM. JULLIEN, BOURDIER, BLOUIN, MARTIN, ANTOINE, MICHEL, CORBIN, BESSENAY, PIEGAY,  JASSERAND, 

CARRET, PEDRO, JARICOT, BALAN, GAUDIN, ANDREYS, LHOPITAL, DUMORTIER.  

MMES ARDOUIN, BERTHOLAT 

Excusé(e)s : MM. PERRAUD, PERONNET,  

Secrétaire de séance : M. CARRET 

 

 

Objet : Approbation du Compte de Gestion 2016 dressé par le Receveur, Monsieur BISSON  

 

Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2016 et les décisions qui s'y rattachent, les titres définitifs 

des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de 

recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de 

développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des 

restes à payer. 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2016. 

Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 

l'exercice 2015, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a 

procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

1/ Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016, y compris celles 

relatives à la journée complémentaire ; 

2) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2016 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ; 

3) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

Le Comité Syndical, à l’unanimité des membres présents : 

 

DECLARE que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2016 par le Receveur, visé et certifié conforme par 

l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 

 

 

 

  

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ont signé tous les Membres présents. 

Pour copie certifiée conforme. 

Le Président 

Daniel JULLIEN 

Acte rendu exécutoire après dépôt en 

Préfecture le  

 

Nombre de délégués en exercice : 28 

Nombre de membres présents : 20 

Nombre de membres votants : 20 

 


